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n° 239 496 du 6 aout 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre Y. MBENZA MBUZI

Rue des Alcyons 95

1082 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 février 2020 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 janvier 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 mars 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 18 mars 2020.

Vu l’ordonnance du 8 mai 2020 prise en application de l’article 3, alinéa 6, de l’arrêté royal de pouvoirs

spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 concernant la prorogation des délais de procédure devant le Conseil du

contentieux des étrangers et la procédure écrite, dont la durée d’application est prorogée par l’arrêté

royal du 26 mai 2020.

Vu la note de plaidoirie du 22 mai 2020.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision, intitulée « Demande manifestement infondée », par laquelle

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissaire général »)

refuse à la partie requérante le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire.

2. La requérante, de nationalité albanaise, est mariée avec M. S., Palestinien de Syrie, qui possède le

statut de réfugié et avec qui elle a un enfant, Y. S., de nationalité albanaise. Elle déclare avoir fait la

connaissance par internet, en 2012, de son époux qui vivait à cette époque aux Emirats Arabes Unis.

Après deux ans de correspondance par courrier électronique, ils ont décidé de se rencontrer ; la

requérante l’a alors rejoint aux Emirats Arabes Unis où ils se sont mariés le 5 aout 2014. Leur fille Y. y

est née le 1er février 2016. La requérante est ensuite retournée en Albanie pour y faire reconnaitre leur

mariage, mais sans succès ; elle est alors rentrée aux Emirats Arabes Unis. En juin 2017, son époux a
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perdu son emploi ; il a quitté les Emirats Arabes Unis pour se rendre aux Pays-Bas, où il a introduit une

demande de protection internationale dont il a été débouté. La requérante est rentrée en Albanie avec

sa fille, où elle a, à nouveau, tenté de faire légaliser son mariage avec M. S., mais toujours sans succès.

Elle a alors rejoint son époux aux Pays-Bas, puis tous trois ont rallié la Belgique le 24 avril 2019 pour y

introduire une demande de protection internationale. A l’appui de celle-ci, la requérante invoque sa

volonté de vivre en famille, le fait de ne pas pouvoir s’établir en Albanie où son époux n’a pas le droit de

séjourner légalement ainsi qu’une crainte de rejet de la part de sa famille au pays.

3. La partie défenderesse déclare la demande de protection internationale de la requérante

manifestement infondée et lui refuse le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire pour

différents motifs.

D’emblée, elle rappelle que l’arrêté royal du 15 février 2019 définit l’Albanie comme étant un « pays

d’origine sûr ».

S’agissant de l’impossibilité qu’invoque la requérante de pouvoir s’établir en Albanie où elle soutient que

son époux n’a pas le droit de séjourner légalement, la partie défenderesse estime, d’une part, que les

difficultés d’ordre administratif qu’invoque la requérante ne relèvent pas d’un des critères prévus par

l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés

(ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, du Protocole additionnel

de New York du 31 janvier 1967, à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions politiques ou

l’appartenance à un certain groupe social ; elle considère, d’autre part, qu’il ne ressort pas des propos

de la requérante qu’elle a entrepris toutes les démarches possibles pour s’installer avec sa famille en

Albanie

Par ailleurs, la partie défenderesse constate que les déclarations de la requérante ne permettent pas de

tenir pour établie sa crainte d’être rejetée par sa famille en raison de son union avec M. S.

La partie défenderesse constate encore que, si la requérante a également allégué une crainte pour sa

fille en cas de retour en Albanie, liée à un éventuel mécontentement de la part de la famille de son

premier mari, elle a ensuite reconnu ne plus nourrir pareille crainte.

Pour le surplus, elle estime que les documents produits par la requérante ne sont pas de nature à

modifier le sens de sa décision.

Enfin, la partie défenderesse rappelle que ni la Convention de Genève ni la réglementation européenne

ni la législation belge n’imposent à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à un

membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de

famille avec ce bénéficiaire, en l’occurrence le mari de la requérante.

4. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation de

l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, du

Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; elle soulève également l’erreur d’appréciation

(requête, p. 3).

5.2. Elle joint à sa requête les pages 19 et 20 du rapport de l’ECRI (Commission européenne contre le

racisme et l’intolérance - Conseil de l’Europe) sur l’Albanie, publié le 9 juin 2015.

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).
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7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »), s’il revient, au premier chef,

au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen

de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner

et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce

faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil considère que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir le bienfondé de sa crainte de persécution.

8.1.1. Le Conseil constate que, dans sa décision, la partie défenderesse estime que la requérante ne

peut pas bénéficier d’un statut de protection internationale dérivé, sur la base du principe de l’unité de la

famille, en raison de sa qualité de membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale,

à savoir son conjoint S. M.

8.1.2. La partie requérante critique cet argument ; elle estime, en effet, que la partie défenderesse n’a

pas correctement motivé sa décision sur ce point et fait valoir ce qui suit (requête, pp. 4 à 6) :

« […] [La requérante] est l’épouse de Monsieur [S. M.] […] qui a obtenu le statut de protection

subsidiaire à la même date que son refus. Le couple a une fille, [Y.] qui est née le 1er février 2016.

La requérante tient à souligner que le principe de l’unité familiale trouve à s’appliquer dans son cas, elle

invoque pour ce faire une note du HCR. la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme

et la jurisprudence du Conseil de céans qui mettent à porte-à-faux les allégations de la partie

défenderesse.

Ainsi :

La note du HCR nous renseigne ce qui suit concernant le principe de l’unité familiale :

« 2. Droit à la vie ou à l’unité familiale

8. Le droit à l’unité et à la vie familiale relève du droit universellement reconnu de la famille comme

élément fondamental de la société qui a droit à la protection et à l'assistance. Ce droit est prévu par le

droit international relatif aux droits de l'homme et s'applique à tous les êtres humains, quel que soit leur

statut. Dans le cadre de la protection des droits à la vie et à l’unité familiale, l’intérêt supérieur de

l’enfant doit être une considération primordiale. Les Etats doivent veiller à ce que l'enfant ne soit pas

séparé de ses parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve

de possibilité de révision par un juge, que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt supérieur de

l'enfant. En outre, une protection et une assistance spéciales sont dues aux enfants réfugiés. (...) »

[( Note relative à la suspension de déclarations « de cessation générale » pour des personnes ou

groupes particuliers, sur la base du droit à l’unité familiale, point 8 in

www.refworId.org/pdfid/4f7432ae2.pdf)]

La jurisprudence de la Cour Européenne des droits de l’homme quant à elle de manière constante

a fait de l’unité familiale, une valeur fondamentale dans la stabilité des familles.
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Ainsi a-t-il été jugé :

« 68. Selon la jurisprudence constante de la cour, pour un parent et son enfant, être ensemble

représente un élément fondamental de la vie familiale (Kutzner c. Allemagne, précités, §58) et des

mesures internes qui les empêchent constituent une ingérence dans le droit protégé par l’article 8 de la

Convention ( K. et T.C. Finlande (GC), n°25702/94, §51, CEDH2001-VII).Pareille ingérence méconnaît

l’article 8 sauf si, « prévue par une loi », elle poursuit un ou des buts légitimes au regard du second

paragraphe de cette disposition et est « nécessaire, dans une société démocratique », pour les

atteindre.

La notion de « nécessité » implique une ingérence fondée sur un besoin social impérieux, et notamment

proportionné au but légitime recherché (voir, par exemple, Couillard Maugrey c. France, n°64796/01,

§237, 1er juillet 2004.) » [(C.E.D.H., Affaire WALLOVA et WALLA c. République Tchèque, n°23848/04 du

26 octobre 2006, définitif le 26 mars 2007, §.68)]

En outre a-t-il été jugé :

« 64. La cour rappelle qu’il existe un large consensus-y compris en droit international-autour de l’idée

que dans toutes les décisions concernant des enfants, leur intérêt supérieur doit primer. (Neulinger et

SHURUK, précité, §135). (...) » [(C.E.D.H., Affaire AKINNIBOSUN c. Italie, n°9056/14 du 16 juillet 2015,

définitif le 16 octobre 2015, §.64)]

Pour le surplus, le Conseil de céans a dans une espèce fait primer le principe de l’intérêt supérieur de

l'enfant pour admettre l'application du principe de l'unité familiale, jugeons donc :

« (...) Enfin, le Conseil souligne le principe de I ’intérêt supérieur de l’enfant inhérent à l’application de la

convention des droits de l'enfant à laquelle le Royaume de Belgique est partie. Ainsi, l’article 9 de ladite

convention dispose que « les Etats parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents

contre leur gré, à moins que les autorités ne décident, sous réserve de révision judiciaire et

conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans l'intérêt

supérieur de l'enfant ».

5.8. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère donc en l'espèce, que le seul fait du bas âge de la

partie requérante qui requiert par conséquent la prise en charge d'un des deux parents, la non mise en

cause de la filiation entre cette dernière et sa mère reconnue réfugiée en Belgique, l'absence totale du

père dans l'éducation de l'enfant jusqu’à ce jour constituent des éléments plaidant pour l'application du

principe de l’unité familiale, (...) » [(CCE n°92565 du 30 novembre 2012)]

En l’espèce, la présence de la requérante auprès de sa famille est indispensable au quotidien car [Y.]

n’a que 4 ans.

La requérante estime donc pour sa part que la partie défenderesse n’a pas correctement motivé sa

décision sur ce point car elle aurait dû tenir compte du principe de l'unité familiale »

8.1.3.1. Le Conseil constate, au vu des développements de la requête, que la partie requérante estime

qu’elle doit bénéficier d’un statut de protection internationale eu égard au principe de l’unité de la famille

étant donné que sa fille, Y., se trouve également sur le territoire belge.

A cet égard, le Conseil observe, en tout état de cause, que la partie requérante n’établit pas que sa fille

a obtenu un statut de protection internationale, que ce soit la qualité de réfugié ou le statut de protection

subsidiaire, ce qui ne ressort pas davantage des pièces du dossier administratif. Par conséquent,

l’invocation de l’application du principe de l’unité de la famille en faveur de la requérante pour qu’elle se

voie accorder un statut de protection internationale en raison de ses liens avec sa fille, alors que celle-ci

ne bénéficie pas elle-même d’un tel statut, manque de toute pertinence.

8.1.3.2. Le Conseil observe, par ailleurs, que la partie requérante précise que la requérante « est

l’épouse de Monsieur [S. M.] […] qui a obtenu le statut de protection subsidiaire […] », sans toutefois

développer un quelconque argument à cet égard.

A supposer que, par cette précision, la partie requérante estime être en droit de se voir accorder le

statut de protection subsidiaire dérivé en application du principe de l’unité de la famille, dès lors que son

mari bénéficie lui-même d’un tel statut, le Conseil développe les considérations suivantes.
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8.1.3.2.1. Le Conseil rappelle la teneur de l’article 23 de la directive 2011/95/UE qui se lit comme suit :

« Maintien de l’unité familiale

1. Les États membres veillent à ce que l’unité familiale puisse être maintenue.

2. Les États membres veillent à ce que les membres de la famille du bénéficiaire d’une protection

internationale qui, individuellement, ne remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir cette

protection puissent prétendre aux avantages visés aux articles 24 à 35, conformément aux procédures

nationales et dans la mesure où cela est compatible avec le statut juridique personnel du membre de la

famille.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables lorsque le membre de la famille est ou serait exclu du

bénéfice de la protection internationale en application des chapitres III et V.

4. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les États membres peuvent refuser, limiter ou retirer les

avantages qui y sont visés pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public.

5. Les États membres peuvent décider que le présent article s’applique aussi aux autres parents

proches qui vivaient au sein de la famille à la date du départ du pays d’origine et qui étaient alors

entièrement ou principalement à la charge du bénéficiaire d’une protection internationale. »

8.1.3.2.2. Cet article consacre en droit de l’Union européenne un droit à l’unité de la famille pour les

membres de la famille du bénéficiaire d’une protection internationale qui, individuellement, ne

remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir cette protection. Toutefois, cet article n’impose

pas aux Etats membres d’octroyer aux membres de la famille du bénéficiaire d’une protection

internationale le même statut qu’à ce dernier. Il découle, en effet, de cet article que la directive « se

limite à imposer aux États membres d’aménager leur droit national de manière à ce que les membres de

la famille, au sens visé à l’article 2, sous j), de ladite directive, du bénéficiaire d’un tel statut puissent,

s’ils ne remplissent pas individuellement les conditions pour l’octroi du même statut, prétendre à certains

avantages, qui comprennent notamment la délivrance d’un titre de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à

l’éducation et qui ont pour objet de maintenir l’unité familiale » (CJUE, arrêt N. R. K. Ahmedbekova, et

R. E. O. Ahmedbekov du 4 octobre 2018, dans l’affaire affaire C-652/16, point 68).

8.1.3.2.3. Certes, la Cour de justice de l’Union européenne a également jugé que « l’article 3 de la

directive 2011/95 doit être interprété en ce sens qu’il permet à un État membre de prévoir, en cas

d’octroi, en vertu du régime instauré par cette directive, d’une protection internationale à un membre

d’une famille, d’étendre le bénéfice de cette protection à d’autres membres de cette famille, pour autant

que ceux-ci ne relèvent pas d’une cause d’exclusion visée à l’article 12 de la même directive et que leur

situation présente, en raison du besoin de maintien de l’unité familiale, un lien avec la logique de

protection internationale » (arrêt cité, point 74). Cependant, la possibilité qui est ainsi ouverte aux Etats

membres d’adopter des normes plus favorables ne saurait, en soi, suffire à créer un droit dont des

personnes pourraient se réclamer alors même que l’Etat n’en aurait pas fait usage. Or, en l’occurrence,

il n’est pas contestable que le législateur belge n’a pas prévu que les membres de la famille d’un

bénéficiaire de la protection internationale bénéficient du même statut que ce dernier.

8.1.3.2.4. Ensuite, la note du HCR à laquelle se réfère la partie requérante, à savoir la « Note relative à

la suspension de déclarations « de cessation générale » pour des personnes ou groupes particuliers,

sur la base du droit acquis à l'unité de la famille », concerne uniquement les bénéficiaires de la qualité

de réfugié et non du statut de protection subsidiaire. En tout état de cause, elle énonce de simples

conseils auxquels il ne peut pas être attaché de force contraignante.

8.1.3.2.5. S’agissant de l’invocation par la partie requérante de la jurisprudence de la Cour européenne

des droits de l’homme qui a fait de l’unité familiale une valeur fondamentale de la stabilité des familles

consacrée par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales, le Conseil souligne que, dans le cadre d’une demande de protection internationale

impliquant l’examen de craintes de persécution ou de risques d’atteintes graves, il n’a pas vocation à se

prononcer sur le droit au respect de la vie privée et familiale de la partie requérante au regard de l’article

8 de ladite Convention. Il ne peut pas davantage évaluer une demande de protection internationale sous

l’angle exclusif de l’intérêt supérieur de l’enfant et en abstraction totale des conditions régissant l’octroi

de la protection internationale sollicitée.

8.1.3.2.6. Pour le surplus, en ce que la partie requérante se réfère à un arrêt du Conseil (arrêt n° 92 565

du 30 novembre 2012) qui, sous certaines conditions, a accordé le statut de réfugié dérivé à un membre

de la famille d’un réfugié reconnu, il convient de rappeler que le droit belge ne connait pas la règle du
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précédent jurisprudentiel. Ainsi, pour garantir l’unité de sa jurisprudence à cet égard, le Conseil a

précisément renvoyé devant son assemblée générale deux affaires qui soulevaient la même question

de droit que celle posée par la partie requérante dans sa requête ; dans les deux arrêts qu’il a rendus

concernant ces affaires, le Conseil, siégeant en assemblée générale, a jugé qu’aucune norme

juridiquement contraignante n’impose à l’Etat belge d’accorder une protection internationale à une

personne au seul motif qu’elle appartient à la famille d’un bénéficiaire d’une telle protection (arrêts

n° 230 067 et n° 230 068 du 11 décembre 2019 ; C. E., ordonnances non admissibles n° 13.652 et

n° 13.653 du 6 février 2020).

En l’espèce, le Conseil a développé les mêmes arguments juridiques et tenu le même raisonnement

que celui suivi dans les arrêts précités qu’il a rendus en assemblée générale (voir ci-dessus, points

8.1.3.2.1. à 8.1.3.2.4.).

8.1.3.2.7. En conséquence, le Conseil conclut qu’aucune norme juridiquement contraignante n’impose à

l’Etat belge d’accorder une protection internationale à la requérante au seul motif qu’elle est l’épouse

d’une personne qui a obtenu le statut de protection subsidiaire en Belgique.

En outre, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant ou le

respect de la vie privée et familiale suffirait à ouvrir à la mère d’un enfant mineur, dont il n’est pas établi

qu’il bénéficie d’une protection internationale, et l’épouse d’un bénéficiaire d’une protection

internationale, un droit à bénéficier de cette même protection internationale.

8.2. Ensuite, le risque de séparation de la cellule familiale en cas de retour de la requérante en Albanie,

qu’invoque la partie requérante, soulève un argument relatif au séjour et à l’éloignement, ce qui ne

relève pas de la compétence du Conseil dans le cadre d’un recours relatif à une demande de protection

internationale.

8.3. En outre, le Conseil estime que l’argument de la partie requérante, selon lequel l’Albanie est un

pays où la vendetta sévit toujours et que cette circonstance justifie la crainte de la requérante pour sa

fille par rapport à son précédent mari, qu’elle illustre par un article de France 3 télévisions du 18 mai

2018 (requête, pp. 6 et 7), manque de pertinence.

En effet, la requérante a déclaré qu’elle n’avait jamais rencontré le moindre problème avec son ancien

mari et la famille de ce dernier, et elle a fini par reconnaitre qu’elle ne nourrissait aucune crainte pour sa

fille en cas de retour en Albanie (dossier administratif, pièce 9, pp. 16 et 17) ; par ailleurs, l’article auquel

la partie requérante se réfère, vise des actes de vengeance posés en réponse à des meurtres et régis

par le « Kanun », à savoir « la loi du sang », ce qui n’est nullement la situation vécue en l’occurrence

par la famille de la requérante.

8.4. Pour le surplus, la partie requérante se réfère à un rapport de l’ECRI sur l’Albanie qu’elle annexe à

la requête et qui, selon la partie requérante (requête, p. 4), « renseigne que les égyptiens d’Albanie ainsi

que d’autres minorités sont les principales cibles du discours haineux. Or Le mari de la requérante est

réfugié palestinien en Syrie et peut très bien être la cible des discriminations » ; elle ajoute qu’ « Il n’est

donc pas impossible que le mari de la requérante ait été discriminé en fonction de ses origines lors de

l’inscription du mariage ».

Cet argument relatif au racisme dont aurait pu être victime en Albanie l’époux de la partie requérante,

réfugié palestinien de Syrie, notamment au travers du refus de l’enregistrement de leur mariage par les

autorités administratives albanaises, manque également de toute pertinence dans le cadre de l’examen

de la demande de protection internationale de la requérante.

En effet, il ne concerne pas la requérante, qui est de nationalité albanaise et n’est donc pas visée par le

racisme décrit par cet article de l’ECRI. En outre, l’époux de la requérante s’est vu accorder le statut de

protection subsidiaire par le Commissaire général (dossier administratif, pièce 7) et, à ce titre, bénéficie

d’un droit de séjour en Belgique. Enfin, l’affirmation de la partie requérante, selon laquelle, « Il n’est

donc pas impossible que le mari de la requérante ait été discriminé [en Albanie] en fonction de ses

origines lors de l’inscription du mariage », est tout à fait hypothétique et, en tout état de cause, ne

permet pas de fonder une crainte de persécution dans le chef de la requérante, qui est la seule à

solliciter la protection internationale devant le Conseil.

8.5. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée et les considérations qu’il a

lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit de la

requérante et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, de conclure à l’absence de bienfondé des

craintes de persécution qu’elle allègue.

9. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 7 et 8).
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9.1. Le Conseil observe d’emblée que la partie requérante ne se prévaut pas de la protection subsidiaire

sous l’angle des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, de la loi du 15 décembre 1980.

9.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique

sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, b, de la loi

du 15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits différents de ceux qui sont à

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà

jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que la

crainte de persécution alléguée par la requérante n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour en Albanie la requérante encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture

ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

9.3. Enfin, la requête ne se prévaut pas de l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Albanie correspond à un contexte de

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie

requérante ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune

indication de l’existence d’une telle situation.

9.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Dans sa note de plaidoirie du 22 mai 2020, la partie requérante reproduit la teneur de sa requête ;

elle n’y expose aucun élément ou aucune justification, qui serait de nature à renverser les constats qui

précèdent.

11. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six aout deux-mille-vingt par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


